
COMPTE-RENDU DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU VENDREDI 22 DECEMBRE 2023 à 20 H 30

(ce compe-rendu devra êre approuvé par le prochain Conseil Municipal)

Convocaon envoyée le 15 décembre 2023 par courriel aux conseillers municipaux.

Présens : Séphane Galdemas, Edih Sylvesre, Eric Keley, Chrisan Tribu, Lili Forgas, Eric Tracol, David

Broc, Olivier Reboul ;

Absens : Alexandre Barbe, Emmanuel Hareau, Hervé Galland ;

Présiden de séance, le Maire : Séphane Galdemas, secréaire de séance : Edih Sylvesre.

Ordre du jour

1 – Approbaon du compte-rendu du Conseil municipal du 22 septembre 2023
Le compe-rendu de la séance du Conseil Municipal du 31 mars 2023 es approuvé à l’unanimié ;

2 – Dénominaon de la uture salle communale
A l’unanimié le Conseil sui l’avis de la Commission Vie de la Commune e décide de nommer la uure

salle communale qui sera aménagée dans l’ancienne église : Espace Sain Roch ;

3 – Taris communaux pour 2024
A l’unanimié les aris 2023 son reconduis pour 2024 :

Locaon de la salle communale :

Rochebaudinois e éleceurs de la commune :

Locaon de 10h à 10h le lendemain : 55 €, supplémen au-delà de 10h le lendemain : 30 €

Aures :

Locaon de 10h à 10h le lendemain : 115 €, supplémen au-delà de 10h le lendemain : 30 €

Chauage : 15€/jour

Cimeère :

Concession renenaire (2 m²) : 250 €, concession columbarium de 15 ans : 200 €
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4 – Autorisaon d’engagement des dépenses d’invesssement avant le vote du budget général 2024

A l’unanimié, le Conseil auorise l’engagemen, la liquidaon e le mandaemen à parr du 01/01/2024

des dépenses d'invesssemen dans la limie de 25 % des crédis ouvers aux budges de l'année 2023 ;

5 – Régime indemnitaire des agents communaux

A l’unanimié le Conseil approuve la mise en place de la pare annuelle du régime indemniaire des

agens communaux ;

6 – Prime exceponnelle infaon pour les agents communaux

Le Conseil, par 7 voix pour e une absenon (Eric Tracol) approuve le versemen d’une prime

exceponnelle pour aire ace à l’augmenaon des prix ;

7 – Subvenons

Le Conseil sui l’avis de la Commission Vie de la Commune e décide d’atribuer les subvenons suivanes :

- Associaon Permavillards : 300€, unanimié ;

- Comié des êes : 1270€ incluan les recetes liées à la locaon de la licence IV e diminuée d’un don en

liquide de 30€ ai à la commune e qui a éé versée au Comié des êes, 7 voix pour, un non parcipan

au voe (Eric Keley membre du bureau du Comié des êes) ;

- Associaon XP2i : subvenon exceponnelle de 300€ , unanimié ;

8 – Recensement

Le Conseil approuve à l’unanimié l’inscripon d’une dépense de 5OO€ pour aire ace au rais

qu’impliquera le recensemen de la populaon qui aura lieu à parr de janvier 2024 ;

9 – Don de matériel à XP2i

L’associaon XP2i a éé vicme d’un incendie, il es proposé de lui donner le maériel de jardinage

inulisé de la commune , proposion adopée par 4 voix pour, don la voix prépondérane du maire, e 4

voix conre (David Broc, Eric Tracol, Olivier Reboul, Lili Forgas) . A l’issue du voe, Eric Tracol demande que

soi noé au compe-rendu que cete décision es une hone car elle privera de moyen un évenuel uur

employé echnique de la commune ;

10 – Groupe de travail intercommunal pour rédiger le utur règlement des salles communales

Les membres de la commission Vie de la commune proposen de muualiser la geson des salles

communales de Félines e Rochebaudin, en harmonisan les aris e les condions d’ulisaon, an de

bien oriener le public vers la salle la mieux adapée à l’usage envisagé. Ce principe d'organisaon es à

conrmer avec la commune de Félines . Une commission pourrai êre créée pour rédiger un proje de

règlemen, composée de 3 représenans de chaque commune.Thierry Drico serai d’accord pour y

représener le Comié des êes, 2 conseillers pourraien en êre membre . Sur le principe de réféchir à

une muualisaon des salles, 6 conseillers son pour, 2 s’absennen (Eric Tracol e David Broc) . Les

représenans de la commune seron Thierry Drico pour le Comié des êes, Olivier Reboul pour le

Conseil municipal, e une personne qui sera désignée par la Commission Vie de la Commune ;
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11 – Demande de subvenons pour la réecon de la toiture de l’ancienne église

Un devis de 35.671,80€ H a éé éabli pour cete réecon e il convien de demander des subvenons à

la Région e au Déparemen , approuvé à l’unanimié ;

12 – Elecon des délégués au SIVU

Le SIVU n’ayan pas pu aire parvenir à emps les documens nécessaires à cete décision, ce poin es

reré de l’ordre du jour ;

13 – Zones d’accéléraon du développement des énergies renouvelables

A l’unanimié, le conseil consae que pour l’insan, le fou de la démarche e l’absence des inormaons

nécessaires ne lui perme pas de dénir des Zones d’accéléraon du développemen des énergies

renouvelables ;

14 – Geson du service de l’eau

A l’unanimié le Conseil décide d’engager une réfexion sur la geson du service de l’eau poable, en

éudian noammen des alernaves au SIEBRC ;

15 – Appel à maniestaon d’intérêt pour le Porte-cloches

La seule proposion parvenue sera communiquée aux conseillers e analysée par les commissions Vie de

la Commune e Parimoine , proposion adopée à l’unanimié ;

16 – Quesons diverses
- accord pour la commande de la réecon de la enêre de la Chapelle de Sénisse auprès de l’enreprise

Vive le bois ;

- les permis de consruire concernan l’Espace S Roch e la mairie son arrivés hier . La seule modicaon

depuis les plans précédens déjà approuvés par le Conseil concerne l’enrée principale de la salle . Pour

enir compe de la demande du conseil qu’un sas d’enrée soi prévu, il s’avère nalemen plus

économique de mainenir l’enrée acuelle, en changean les pores e en les viran. An de ne pas

rearder l’insrucon de ces permis, les plans concernés seron envoyés aux conseillers e aux membres

de la Commission urbanisme qui donneron leur avis ;

- rappel : un lampadaire es en panne au 120 rue de la Malle ;

- Eric Tracol va régler les horloges de l’éclairage public, les horaires précédemmen dénis ne son pas

changés ;

- rappel : grosses ornières sur le chemin des Eychamps, à éudier par la Commission Voirie ;

- le conseil es inormé des mails emessages violens e insulans que Chrisophe Borel envoie en mairie

depuis 3 ans. Le maire inorme qu’il ne répondra plus à ces mails ou messages. Il es à noer que

Chrisophe Borel n’éai plus présen quand ce poin a éé abordé, il es arrivé à la séance avec une demi-

heure de reard e l’a quité après le poin 15 en proéran des menaces e en claquan la pore.

La séance es levée à 23h15

Compte-rendu du Conseil Municipal du 22 décembre 2023 – Page 3


